Nous VOTERONS POUR la modification du PLU, MAIS AVEC LES RESERVES suivantes.

Notre groupe politique s’est exprimé sur le registre d’enquête publique sous la signature de notre présidente de Groupe, Chantal Duranton. 

Ce soir, devant le Conseil et le public, nous confirmons l’essentiel de ces réserves.

Une modification de PLU dont l’enquête publique se déroule en plein cœur de l’été, n’est pas le signe d’une réelle volonté de concertation avec les habitants de la collectivité. 

La modification du PLU aurait du être l’occasion d’un toilettage ambitieux, mais il n’en a rien été. La majorité municipale s’est contentée d’acter ses projets.

Il y a quelques minutes, l’exposé de Madame RIPERT a retenu toute notre attention. Cependant, malgré sa qualité, cet exposé confirme nos réserves.

La modification du PLU concrétise UNE CONCEPTION RESTRICTIVE DE LA MIXITE SOCIALE 

Sassenage a un retard conséquent dans le domaine du logement social. 

Elle reste, semble-t-il, la seconde plus mauvaise élève des 26 communes de la Métro. 

Malgré cela, dans le PLU modifié, le logement social est préconisé selon des critères qui augmenteront encore davantage la « ségrégation spatiale » : ainsi, on aura des zones de constructions avec une mixité entre les plus pauvres de nos concitoyens, et d’autres zones de constructions où les plus aisés resteront entre eux !

L’équité exige que le seuil minimal de 20% de logement social soit mis en oeuvre sur l’ensemble de la commune, quelque soit le quartier. 

Prenons deux exemples dans les projets à 5 ans : le projet dit « le vieux Cèdre », 91 logements et seulement 15 locatifs aidés, soit 16 %, ou encore un déficit supplémentaire de 3 logements si on appliquait les 20 % prévus par la loi SRU ; aux Côtes, un projet de 21 constructions et zéro logement locatif aidé… 0 % !

Par contre, certains projets sont constitués exclusivement par du locatif aidés : sur les anciens terrains Shell, avec 39 logements, dans un quartier où, les ensembles d’habitats modestes sont déjà très concentrés ; Pra-paris, avec 8 logements supplémentaires, dans un quartier de logements exclusivement locatifs qui donnent l’impression d’avoir été relégués aux confins de la Commune.
Concernant le village, maintenant…
Nous prenons acte que des commerces du village pourront être irrémédiablement fermés ce qui est un petit pas de plus VERS UN ABANDON DU VILLAGE HISTORIQUE… 

La revitalisation des commerces du bourg était jadis une belle promesse… aujourd’hui abandonnée et même plus… actée dans le PLU !
Les magasins se réduisent comme peau de chagrin : à quoi ressemblera le village demain ? 

Enfin, nous regrettons que la modification du PLU qui vous est proposée ce soir chers collègues, n’ait pas pris en compte le refus DES HABITANTS d’être exposés aux ANTENNES RELAIS, comme nous l’avons demandé au commissaire enquêteur !

Il est pour le moins incompréhensible qu’aucun chapitre concernant les « nuisances électromagnétiques » ne figure dans cette modification. 

Les engagements donnés en Conseil municipal d’interdire les antennes-relais à moins de 300 mètres de zones habitées ou d’une école, ont été plusieurs fois actés : pourquoi ces engagements ne se trouvent-ils pas traduits dans le PLU modifié ?
Nous prenons date pour une révision prochaine du PLU…
Merci de votre attention.
